
Grand-Duché de Luxembourg 
Commune de Lintgen 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS 
du Conseil Communal de Lintgen 

Séance publique du 7 novembre 2001 

Date de l'annonce publique de la séance: 31/10/2001 
Date de la convocation des conseillers:   31/10/2001 

Présents : M. Wurth Henri, bourgmestre 
MM. Herr Georges et Decker Guy, échevins 
MM. Weicherding Pierre, Kugener Marcel, Dentzer Arny, Larsel Thierry, 

Consbruck Jos et Hess Lucien, conseillers 
Mlle Witry Annick, secrétaire communale 

Absents : a- excusé: ./. 
b- sans motif: ./. 

Point de l'ordre 
du jour :  8 

Objet : Fixation nouvelle des taxes de chancellerie 

Le Conseil Communal, 

Vu les délibérations du 18 avril 1990 et du 16 avril 1997, par lesquelles le conseil communal 
fixe les taxes de chancellerie ; 

Considérant que le conseil communal est d’avis qu’il y a lieu d’adapter toutes les taxes de 
chancellerie à la situation actuelle ; 

Vu la loi communale du 13 décembre 1988 ; 

Après délibération 
à l’unanimité décide 

de fixer les taxes de chancellerie à percevoir pour la délivrance 

- d’une nouvelle carte d’identité :   5 € 
- de tous les certificats, des déclarations d’arrivée 
  et de départ, des cartes d’identité pour enfants : 2 € 
- d’une copie certifiée conforme à l’original :  1 € 

Prie l’autorité supérieure de bien vouloir approuver la présente délibération. 

Ainsi décidé, suivent les signatures. Pour expédition conforme, 
Le bourgmestre, La secrétaire, 

Le présent règlement-taxes 
est publié dans la commune de Lintgen 
en date du 15 décembre 2001. 
 

Pour le collège échevinal, 
Le bourgmestre, La secrétaire, 






